
François Hollande

20 mars à 19 h 00

à Rennes

+ 1 million de chômeurs, en 
cinq ans (4 834 400).

+ 24 taxes supplémentaires, 
depuis 2007.

- 80 000 postes dans 
l’Éducation nationale, en cinq 
ans.

+ 60 000 retraités pauvres, 
depuis 2007.

+ 612 milliards d’euros 
d’augmentation de la dette 
publique, depuis cinq ans. 

     

L’UMP,
un bilan :

Plus de 3 500 personnes étaient présentes, lundi 30 janvier, pour 
accueillir François Hollande en terre bretonne. Un grand moment militant.

« Un mouvement s’est créé, une force s’est levée, une espérance aussi ! », 
François Hollande a partagé avec les Bretons, réunis dans la salle archi-comble de 
la Penfeld, ce que nous ressentons tous sur le terrain. Mais, il a appelé à la vigilance, 
il reste plus de trois mois avant le scrutin, « Ne pensez pas que la Droite va nous 
laisser le pouvoir », a-t-il ajouté. Pourtant, elle le devrait à la vue de son bilan.

« Un plan de rigueur supplémentaire », voilà ce qu’offre la Droite. Un plan de 
rigueur qui ne fera qu’affaiblir encore la croissance, la consommation et qui n’aura 
qu’un effet : frapper durement les ménages les plus en difficultés, encore et comme 
toujours, avec Nicolas Sarkozy.

Dire la vérité, rassembler les Français et reprendre l’initiative. François Hollande 
veut que l’État redevienne un acteur et non pas un spectateur des agissements 
libres et déraisonnés de la finance. Il nous faut remettre la finance au service de 
l’économie. « Ce sera une tâche difficile, âpre », prévient François Hollande.

L’égalité comme outil, pour porter la jeunesse vers la confiance et l’espérance. 
Voilà ce que François Hollande veut construire avec nous, avec les Français, pour 
l’avenir du pays. « Je veux que votre génération, celle qui n’a pas connu la vic-
toire de la Gauche, puisse avoir la joie, l’enthousiasme et la reconnaissance 
d’une belle victoire pour la France ! ».  Et pour cela il n’y a qu’un vote, celui du 
changement !

« Je veux être le Président qui tiendra ses engagements »

Le changement, 
c’est maintenant !

Faire gagner la France !

Vie de la Fédération

Dossier de la semaine

Interview
Espoir prudent pour 
l’avenir du Sénégal
Avec Kader Arif

La 4e mobilisée 
pour François Hollande
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Dossier de la semaine

où nos armées, notre défense, soient 
présentes ».

La fin de la matinée a permis à Fran-
çois Hollande de rencontrer les salariés 
de la Sobrena, sur le parvis de la place 
de la Liberté. Une centaine d’entre eux 
attendaient le candidat socialiste devant 
la proue qu’ils ont mise en place, voilà 
plusieurs mois, devant la mairie de Brest. 
Après avoir fendu la foule pour aller à leur 
rencontre, François Hollande ne leur a 
pas fait de promesses électoralistes. Il a 
martelé qu’il fera tout pour « qu’il y ait une 
réparation navale à Brest ! » car  nous en 
avons besoin, « pour les ouvriers qui y 
travaillent, pour les bateaux qui s’y font 
réparer et, aussi, pour notre industrie et 
pour notre construction ».

Après avoir signer la pétition des ouvriers 
de la Sobrena, François Hollande s’est 
rendu à un tour de table avec les partenaires 
économiques travaillant sur les énergies 
marines renouvelables. François Hollande 
a souligné que cette rencontre lui confirmait 
« une nouvelle fois que la Bretagne est 
une terre de conquête, une terre de vic-
toire, une terre aussi où l’on est capable 
d’inventer l’économie de demain ».

Innovation, recherche, faire le pari de 
l’avenir. Cette journée a montré, s’il était 
nécessaire, l’importance de l’investissement 
de l’État dans l’industrie et dans l’innova-
tion. François Hollande fait de nombreuses 
propositions en ce sens : soutien aux PME, 
budget européen au service des grands 
projets d’avenir avec de nouveaux outils 
financiers pour lancer des programmes 
industriels innovants, etc.

En Bretagne,  « la Gauche a conquis bien 
des places qui paraissaient imprenables, 
où la Droite était installée depuis toujours », 
François Hollande fait confiance aux Bretons 
« pour être au rendez-vous de l’Histoire le 
6 mai ». Et nous le serons !

Depuis trop longtemps, les petites et 
moyennes entreprises ont été les oubliées des 
mesures gouvernementales, à l’avantage des 
très grandes entreprises et à la grande joie du 
MEDEF.

François Hollande veut remettre de 
la volonté dans l’action politique, afin de 
redresser la production française pour 
faire repartir la croissance. Nos entreprises 
industrielles et d’abord nos PME souffrent 
de trois déficits : d’accompagnement, de 
financement, d’innovation. Les propositions de 
François Hollande y répondent.

Une Banque publique d’investissement 
(BPI), sous forme de fonds régionaux, sera 
créée. Regroupant l’ensemble des outils 
existants, la BPI constituera une force de 
frappe capable de financer les projets des 
PME pour qu’elles grandissent, innovent, 
exportent, mais aussi de soutenir nos filières 
d’avenir, ainsi que la conversion écologique 
de notre outil productif. Avec cet outil, notre 
candidat permettra aux Régions, pivots de 
l’animation économique, de prendre des 
participations dans les entreprises stratégiques 
pour le développement local et la compétitivité 
de la France.

Accompagner nos entreprises, c’est 
aussi leur permettre de s’affirmer dans la 
mondialisation. C’est pourquoi, François 
Hollande propose d’adapter notre système 
fiscal : les financements et allégements fiscaux 
seront modulés pour favoriser les entreprises 
qui investissent sur notre territoire, y localisent 
leurs activités, en France, et retirés à celles qui 
délocalisent.

Un livret épargne-industrie sera créé 
grâce au doublement du plafond du livret 
de développement durable (12 000 euros)  : 
la collecte sera entièrement affectée au 
financement des entreprises et, notamment, 
des entreprises innovantes. Les PME, les 
TPE, les artisans et les commerçants auront, 
dans chaque région, un interlocuteur unique.

François Hollande veut supprimer l’écart 
injustifié entre l’imposition des PME et celle 
des grands groupes : trois taux d’impôts 
sur les sociétés seront créés, 35 % pour les 
grandes entreprises, 30 % pour celles de taille 
intermédiaire et 15 % pour les PME.

Enfin, parce que la compétitivité se joue 
d’abord sur le terrain de l’innovation et de la 
recherche, le Crédit Impôt Recherche sera 
réorienté vers les PME et les entreprises 
exposées à la concurrence internationale.

Investir dans 
les PME

« Ici c’est Brest ! Et si ici c’est Brest, 
le changement c’est maintenant ! ». Les 
premiers mots de François Hollande devant 
plus de 3 500 personnes ont provoqué une 
acclamation qui a dû siffler aux oreilles de 
la Droite locale.

La journée du candidat a commencé à 
l’Île Longue, où il était accompagné de 
Patricia Adam, Jean-Yves Le Drian, Bernard 
Poignant et Richard Ferrand, notamment. 
C’était la première visite de François Hol-
lande sur le site militaire où les sous-marins 
de la force de dissuasion nucléaire sont 
basés. Il en a profité pour rappeler son 
engagement à « maintenir la capacité de 
dissuasion nucléaire » de la France s’il est 
élu en mai. Il a souligné « la nécessité de 
poursuivre la lutte contre la prolifération 
de l’arme nucléaire ».

François Hollande a annoncé qu’il « en-
tend lancer, dès la fin 2012, s’il est élu, un 
livre blanc sur la défense, pour préparer 
la loi de programmation militaire 2012-
2014 ». Il a rappelé que la défense sera 
soumise aux mêmes règles que tous les 
autres budgets : « modernisation, ratio-
nalisation et souci d’être efficace ». Il a 
souligné qu’en matière de défense c’est 
« l’intérêt de la France » qui compte, avant 
les préoccupations budgétaires.

Plus solennellement, François Hollande 
a salué « ceux qui se dévouent pour nos 
armées, (…) ceux qui nous permettent 
d’être une Nation indépendante ». Il s’est 
engagé fermement à ce que la Bretagne 
et Brest « soient toujours une Région 

Le 30 janvier, à l’invitation de 
François Cuillandre, de Jean-Yves  

Le Drian et de Marc Coatanéa, 
François Hollande était à Brest. De 

l’Île Longue au Meeting de Penfeld, il 
a rencontré, échangé et convaincu.

François Hollande avec les ouvriers de la Sobrena

Plus de 3 500 personnes au Meeting de Brest

Faire gagner la France ! 



Vie de la Fédération

Interview

Bouclier fiscal, suppression de l’impôt de 
bourse, franchises médicales, fermetures 
des tribunaux, retraites, circulaire Guéant, 
RGPP, défiscalisation des heures sup-
plémentaires, République des copains…
pas un jour ne passe, sans qu’un de nos 
concitoyens exprime son dépit, parfois son 
dégoût de l’action de Nicolas Sarkozy et, en 
ricochet, de l’action publique et sa capacité 
à améliorer le quotidien. La colère est là. 
Impressionnante dans sa force, inquiétante 
dans ses conséquences potentielles ! Per-
sonne n’a oublié le 21 avril 2002. 

La France a besoin de se retrouver, la 
République de se refonder. L’Europe de se 
réinventer. Les citoyens de pouvoir croire 
en un avenir meilleur, tout simplement.  

François Hollande montre la direction : 
la justice sociale. C’est cette direction, ce 
message que nous allons porter, jusqu’au  
17 juin !

La motivation militante est perceptible. 
L’engagement déjà là. Les ouvriers des 
usines agroalimentaires et de métallurgie 
ont reçu le tract bilan, dès la première quin-
zaine de janvier. Un boîtage dans les quar-
tiers sensibles a été effectué. Une réunion de 

formation sur les causes 
de la crise et les moyens 
d’en sortir a rassemblé 
plus d’une cinquantaine 
de militants. Le comité 
de campagne de la 4e, 
dirigé par Jacky Le Nen, 
s’est déjà réuni à deux 
reprises pour coordon-
ner et fédérer l’ensemble 
des actions locales.

Au menu du mois 
de février : visite de  
Stéphane Le Foll, dépu-
té européen et respon-
sable de la campagne 

de François Hollande, le 10 février, pour 
présenter les propositions agricoles de notre 
candidat. Invitation à l’ensemble des votants 
de la primaire à partager un « pot du chan-
gement » et à s’engager pour notre candidat, 
le 27 février, à Saint-Martin-des-Champs. 
Entre les deux temps forts du mois de fé-
vrier : réunions publiques locales en pré-
sence des élus socialistes locaux, présence 
sur les marchés, porte-à-porte… Rien de 
nouveau, mais toujours aussi efficace !

« S’il n’y a qu’une seule certitude 
en 2012, c’est notre volonté de 

changer la France en changeant de 
Président ! » Gwenegan Bui, délégué 
de la 4e circonscription, fait le point 

sur cette mobilisation.

Kader Arif, député européen PS et 
responsable de la coopération dans 
l’équipe de François Hollande, porte 

un regard prudent mais, avec de 
l’espoir pour la gauche, sur l’élection 

Présidentielle au Sénégal.

Avec Kader Arif

Militant de la 4e circonscription aux sorties d’entreprises

La 4e mobilisée pour François Hollande

Espoir prudent pour l’avenir du Sénégal

décision du Conseil constitutionnel de 
donner le droit à Abdoulaye Wade de 
briguer un troisième mandat alors que 
la Constitution n’en autorise que deux et 
en déniant à Youssou Ndour le droit de 
se présenter.

Cap Finistère : Comment peut-
on résumer le bilan du sortant 
Abdoulaye Wade?  
Kader Arif : Il y a quelques réussites, 
malheureusement concentrées à Dakar, 
mais surtout beaucoup d’insuffisances. 
Je pense aux très nombreuses coupures 
d’électricité qui empoisonnent la vie des 
Sénégalais, mais aussi le chômage en-
démique des jeunes et la crise du monde 
rural. Le développement économique ne 
profite pas à l’ensemble de la population 
sénégalaise. 
  
Cap Finistère : Comment se traduit le 
soutien du PS au candidat socialiste 
Ousmane Tanor Dieng ?
Kader Arif  : Ce soutien existe de 
longue date. C’est une relation politique 

mais aussi une relation 
amicale. J’ai porté à 
Ousmane Tanor Dieng 
un message de sou-
tien de la part du Parti 
Socialiste et de sa première secrétaire, 
mais aussi de notre candidat, François 
Hollande. Le Parti Socialiste européen 
m’a également demandé de le représen-
ter. Nous faisons confiance à Ousmane 
Tanor Dieng pour continuer à faire vivre 
la démocratie sénégalaise, qui a été un 
exemple pour le continent africain.  

Cap Finistère : L’opposition n’est-elle 
pas trop divisée pour l’emporter  ?
Kader Arif  : La division, en particulier à 
gauche, est un élément de fragilisation. 
A l’évidence, une opposition rassemblée, 
dès le premier tour, aurait été préférable. 
Mais, je n’ai pas de doute sur la capacité 
d’une opposition responsable à se réunir 
après concertation, à l’issue du premier 
tour. J’espère, en tant que socialiste, que 
ce candidat sera Ousmane Tanor Dieng. 

Cap Finistère : La campagne prési-
dentielle au Sénégal se déroule dans 
une ambiance assez tendue.
Kader Arif  : Depuis le boycott des élec-
tions Législatives, par l’opposition en 2007, 
le climat de la vie politique sénégalaise 
s’est effectivement dégradé. Des incidents 
récurrents, parfois violents, ont marqué les 
relations entre les partisans d’Abdoulaye 
Wade et l’opposition. Au début de l’été 
2011, c’est le projet de changement de la 
constitution, permettant potentiellement 
à un candidat de l’emporter avec seule-
ment 25 % des voix, qui a provoqué une 
importante poussée de fièvre. La situation 
s’envenime encore, aujourd’hui, avec la 



Annonces
légales & 

judiciaires
SARL CCN

Société à Responsabilité Limitée
au capital de 120 000 euros

dont le siège social est sis Saint Ouarneau
29340 RIEC-SUR-BÉLON

RCS QUIMPER B 349 337 287

AVIS DE PUBLICITÉ

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie en date du 22 décembre 2011 a décidé 
et réalisé une augmentation de capital social 
de 20 000 euros, par apports en numéraires, 
pour le porter à la somme de 120 000 euros.

Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.

Pour avis,
La Gérance.

AVIS DE CONSTITUTION

Suivant acte reçu par Maître Régis 
LE PORT, notaire associé de la société 
Civile Professionnelle Guy CHAUCHAT- 
ROZIER, Hervé OFFREDO, Jean-Domi-
nique ROCHÉ, Charles-Albert GRAND-
JEAN et Régis LE PORT, notaires associés 
d’une société Civile Professionnelle titu-
laire d’un office notarial, dont le siège est à 
VANNES (Morbihan) 1, place de la Répu-
blique, le 25 janvier 2012, a été constituée 
une société Civile Immobilière ayant les 
caractéristiques suivantes :

Objet : L’acquisition, l’administration 
d’un immeuble dénommé BÂTIMENT O, 
dans l’ensemble immobilier dénommé AT-
LANPARC, édifié sur un terrain cadastré 
à PLESCOP (56890), lieudit Kerluherne, 
section E, n° 1052. Dénomination sociale  :  
BÂTIMENT O ATLANPARC. Siège so-
cial : LENNON (29190) 17, rue de l’Argoat. 
Durée : 99 années. Capital social : TROIS 
MILLIONS CINQ CENT MILLE EUROS 
(3 500 000 euros). Apports en numéraire : 
TROIS MILLIONS CINQ CENT MILLE 
EUROS (3 500 000 euros). Les apports sont 
libérés à première demande de la gérance. 
Cessions de parts entre vifs : Seront dis-
pensées de tout agrément celles consenties 
à des associés, au conjoint de l’un d’eux, à 
des ascendants ou des descendants du cé-
dant. Les autres sont soumises à l’agrément, 
donné par le gérant. A cause de mort : Les 
parts sociales sont librement transmissibles 
par voie de succession à tous les héritiers, 
ayants-droit, légataires, ainsi qu’au conjoint 
survivant venant à la succession de l’associé 
décédé, au conjoint commun en biens d’un 
associé décédé et attributaire des parts com-
munes dans la liquidation et le partage de la 
communauté. Gérant : Monsieur Bernard 
Yves Jean René GADAL, demeurant à LEN-
NON (29190) 17, rue de l’Argoat. Immatri-
culation au RCS de QUIMPER.

Pour avis,
Le Notaire.

SELARL GOURVÈS - D’ABOVILLE 
& ASSOCIÉS

Avocats au Barreau de QUIMPER
3, place de la Tour d’Auvergne

29000 QUIMPER
Tél. 02 98 64 17 71 - Fax 02 98 64 17 72

EARL DE KERDILÈS
Exploitation Agricole à Responsabilité Limitée

Capital social : 40 000 euros
Siège social : Kerdilès 
29800 PLOUÉDERN

RCS BREST  522 397 389

Aux termes d’une délibération en date du 
3 mars 2011, l’Assemblée Générale Extraor-
dinaire a décidé :

- de nommer Monsieur Jean-Jacques 
HERE, demeurant La Petite Lande - 29440 
PLOUGAR, à compter de cette date et pour 
une durée indéterminée, gérant, en remplace-
ment de Monsieur Julien LE GALL, décédé, 
demeurant Kerdilès - 29800 PLOUÉDERN.

- de transférer à compter du même 
jour le siège social de Kerdilès - 29800  
PLOUÉDERN à La Petite Lande - 29440 
PLOUGAR.

Les statuts étant modifiés en consé-
quence.

Pour avis,
Le Gérant.

RECTIFICATIF À L’ANNONCE 
PARUE DANS LE CAP FINISTÈRE

ÉDITION DU 20 JANVIER 2012

Concernant le nom de la société SYSPEO 
30, rue d’Aiguillon - 29600 MORLAIX, 
constituée par acte sous seing privé en date 
du 16 janvier 2012, il fallait lire NOVASYS 
30, rue d’Aiguillon - 29600 MORLAIX.

Pour avis,
La Gérance.

SCI LE GOYEN
Société Civile Immobilière
au capital de 1 524,49 euros

Siège social : 215, Chemin du Grand Kervao
29200 BREST

RCS BREST 381 756 261

AVIS DE REMPLACEMENT 
DU GÉRANT

Aux termes d’une délibération en date du 
2 janvier 2012, l’Assemblée Générale Extra-
ordinaire a nommé Monsieur Pierre Fabrice 
BOURT, demeurant 18, rue Solférino - 
29200 BREST, en qualité de gérant pour une 
durée illimitée en remplacement de Monsieur 
Pierre Albert BOURT, démissionnaire.

Modification sera faite au Greffe du  
Tribunal de commerce de BREST.

Pour avis,
Le Gérant.

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
du 3 janvier 2012, de la SARL B-COM au 
capital de 1 000 euros ; Siège social : 1, rue 
Amiral Nielly - 29200 BREST ; RCS BREST 
n° 478 564 057, a nommé gérante Madame 
Véronique ELBAZ, demeurant à BOURG 
BLANC (29860) 6, impasse du Lac, en rem-
placement de Monsieur Youssef ELBAZ.

La Gérante.

A g e n d a

10 février
18 h 00 : Réunion publique 

avec Stéphane Le Foll, 
salle communale à Taulé.

4 février
9 h 30 : Journée des 

secrétaires et trésoriers 
de section, au CAC  

à Concarneau.

7 février
19 h 00 : Commission égalité 

au local du PS, à Brest.

13 février
18 h 30 : Comité de 

campagne de la 
Présidentielle, à la 

Fédération à Quimper.

13 février
20 h 30 : Secrétariat 

fédéral, à la Fédération 
à Quimper.

E n  b r e f
Soyons précis
Dans la presse, le collectif  
Gaspare, qui s’oppose à la 
construction d’une centrale à 
gaz dans le Finistère, dit n’avoir 
jamais eu de réponse quant  à 
la demande de rencontre avec 
François Hollande.

Cela est faux. Comme pour 
toutes les demandes de ren-
contre, une réponse a été for-
mulée, tardivement, puisque 
le programme de la journée du 
candidat n’a été définitivement 
calé qu’au dernier moment.

La Fédération du Finistère a 
proposé une rencontre avec le 
collectif Gaspare qui a décliné 
l’invitation préférant manifester 
place de la Liberté, lors de la ren-
contre entre François Hollande 
et les salariés de la Sobrena.  

Loi littoral : il est temps 
de changer !

Indispensable à la protection 
de nos côtes, la loi littoral reste 
néanmoins floue sur des notions 
cruciales encadrant l’implanta-
tion des activités et des habita-
tions dans les communes. De ce 
contexte, les juges héritent d’un 
pouvoir d’interprétation exorbi-
tant… 

Le Finistère est le premier 
Département côtier de France, 
avec 118 communes littorales 
sur 283. A lui seul, il représente 
plus d’un dixième des com-
munes littorales de France. Par 
ailleurs, la loi littoral touche aussi 
certaines communes n’ayant 
qu’un littoral très limité.

Qui mieux placés alors que les 
élus finistériens pour être force 
de proposition, afin d’améliorer 
cette loi ?

C’est à ce travail de réflexion 
que vous invite Sébastien Mios-
sec, maire de Riec-Sur-Bélon et 
co-président de la Commission 
nationale de l’AMF sur le littoral. 
La première rencontre aura lieu  : 
Samedi 11 février, à l’Île-Tudy, 
de 9 h 00 à 12 h 30. Inscriptions  : 
contact@uesr29.fr – 02 98 43 11 66 

LCI Douarnenez : Annick 
Le Loch aux côtés des 
syndicats 
Le 20 janvier, Annick Le Loch 
est revenue sur l’avenir de LCI 
(Lagacé Communication et 
Industrie)  Douarnenez et de 
ses 250 salariés. « S’il n’y a pas 
d’entreprise solide ayant finalisé 
un dossier de reprise du site, il 
n’en demeure pas moins que 
six lettres d’intention sont par-
venues à la date butoir. Cela 
suscite chez moi de sincères es-
poirs et corrobore les éléments 
que m’a fourni le conseiller d’Eric 
Besson, en charge des dossiers 
territoriaux tout comme ceux 
issus de la réunion de lundi 16 
janvier, en Préfecture, à laquelle 

j’assistais », a indiqué la députée 
de la 7e circonscription.

Depuis le placement de LCI 
en redressement judiciaire, il 
y a plus d’un mois et demi, les 
salariés n’ont pas ménagé leurs 
efforts pour assurer la continuité 
de l’activité du site et pour dé-
montrer la viabilité économique 
de l’entreprise en reconstituant 
sa trésorerie. La nouvelle pé-
riode d’observation qui s’ouvre 
pour quatre mois doit pouvoir dé-
boucher sur une issue favorable 
si un repreneur présente un  

dossier finalisé, pour le  
20 février.

Durant cette période, Annick 
Le Loch invite les salariés à faire 
preuve d’optimisme. « Que les 
salariés ne baissent pas les bras 
! Que leur sens des responsabi-
lités et leur savoir-faire dans un 
secteur industriel stratégique 
pour l’État soient enfin recon-
nus par un employeur ! Un em-
ployeur qui, lui, ne balaiera pas 
d’un revers de main ce que doit 
être la responsabilité sociale des 
entreprises ! ». 

Nom : ...................................       
Prénom : ...............................
Adresse : ..............................
.............................................
.............................................
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